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Section des bestiaux encourage l'emploi de bons reproducteurs en établissant des zones 
de géniteurs de race et en aidant à l'achat et à la distribution de taureaux, verrats et 
béliers; elle enregistre les marques, délivre les permis aux commerçants d'ani
maux et à leurs agents et encourage les programmes de désinsectisation, d'alimenta
tion et de gestion; la Division de l'aviculture maintient des services d'épreuve et de 
marquage des volailles, délivre les permis aux commerçants de produits avicoles 
et aux acheteurs de volailles, ainsi qu'aux accouveurs et à leurs agents; elle favorise, 
par d'autres moyens, l'amélioration de l'aviculture; la Division de la médecine vété
rinaire accorde des bourses aux étudiants en médecine vétérinaire, applique la loi du 
service vétérinaire régional et le programme de vaccination des veaux, assure un service 
de laboratoire aux industries bovine et avicole et, de concert avec les fonctionnaires 
fédéraux et les vétérinaires locaux, aide à prévenir et à réprimer les maladies. 

Le Service de la conservation et de l'aménagement assure les services de génie 
relatifs aux programmes d'irrigation, exécutés habituellement en collaboration avec le 
gouvernement fédéral, ainsi qu'aux programmes de drainage et aux travaux d'aménage
ment et de régularisation des cours d'eau. La remise en valeur et l'aménagement des 
terres ainsi que l'aménagement des pâturages collectifs provinciaux relèvent aussi de ce 
Service. 

Le Service des terres administre les terres de la Couronne, sauf les réserves 
forestières et les parcs situés dans les régions habitées; il en fait le classement d'après 
leur usage le plus approprié, en dispose par baux à long terme et acquiert les terrains 
devant faire partie des plans d'utilisation du sol; il surveille les nouveaux secteurs de 
colonisation, paie pour le défrichement et le premier labour des terres louées de la 
province et exploite les pâturages en commun provinciaux. 

Le Service de la production végétale exécute des programmes pour l'amélioration 
des herbages et des programmes pour l'amélioration et la protection des cultures; il 
fournit des renseignements sur la conservation du sol, les problèmes horticoles, la 
destruction des mauvaises herbes et des ennemis des cultures. La Division des semences 
fait à façon le nettoyage des semences de plantes fourragères et des céréales 
enregistrées. La Division de l'apiculture fournit des renseignements sur l'industrie apicole 
et la production du miel et maintient un service d'inspection continue. 

Le Service de l'amélioration de la ferme familiale offre aux agriculteurs de l'aide 
technique à la ferme sur la construction des bâtiments de ferme et l'organisation 
agricole, la mécanisation et la manutention des produits. Il effectue des recherches sur 
l'adduction d'eau et les égouts. 

Le Service de l'économie et de la statistique effectue les recherches et les enquêtes 
requises pour élaborer et estimer les programmes qui assureront un niveau élevé de 
végétation et d'efficacité dans l'agriculture de la Saskatchewan ; il recueille, analyse et 
diffuse des principes et des renseignements économiques en vue d'aider ceux qui 
s'intéressent ou s'adonnent à l'agriculture. Des données relatives aux conditions des 
cultures, à la production, à la vente et au revenu peuvent être obtenues de la Division 
de la statistique. 

Des renseignements agricoles sont diffusés tous les jours aux postes privés de radio, 
aux postes de télévision et dans les journaux, par la Division de l'information. 

Alberta.—Le ministère de l'Agriculture albertain est organisé de la façon suivante. 

Le Service des grandes cultures veille à l'administration des programmes relatifs aux 
cultures et aux sols. Un surveillant dirige chacune des divisions suivantes: amélioration 
des cultures, protection des cultures et destruction des ennemis des plantes, mauvaises 
herbes et sols, horticulture, apiculture et travaux spéciaux. Un service de diagnostic des 
maladies des cultures est offert par la Clinique des cultures à Edmonton. La Station 
d'horticulture, à Brooks, et la pépinière d'Oliver offrent des services en horticulture et 
fournissent des arbres pour la plantation sur la ferme. 


